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ItIESSAGE 
AORE'SSË AUX FRANÇAIS 


par le Maréchal P Ë TAI N, 

Ohef de PEt.at ft'ancais, 


le ICI> janvier 1941 


"Mes amis, .cette année doit être celle du 
relèvement de la France, Elle le sera si vous vous 
serrez tous autour de moi, ayant la nléIne foi 
·dans la Patrie, la même volonté de «servin>. .le 
n1e suis donné·à la France, c'est-à-dire à vous 
tous. Nous a~rons faitn. La guerre nous enleva 

. une part importante de nos récoltes. Le blocus 
nous prive du ravitaille~~ent qui, dans les années 
qui précédaient la guerre, se clliffrait chaque 
année à plus de six millions de tonnes de denrées 
de toutes espèces et de toute pl"Ovenance. La 
gueri'e continue ainsi que le blocus: il ne depend 
pas de ·nous de les faire cesser. , . 

N'écoutez pas ceux qui chercheraient à ex­
ploiter vos misères pour désunir la Nation, Les 
mêmes procédés vous conduisirent hier il la 
guerre et à (a défaite. Demain nous remporterons 
une pl"emièi-e victoire: nous remplacerons la 
critique par l'effort. 

L'année 1941 doit être une année de travail 
acharné, .le m'adresse d'abord aux paysans 
français: il faut qu'ils tirent de la terre tout ce 
qu'elle peut doniler. Toutes les. friches doivent 
être "emises en culture, même si le sol est ingrat. 
Le rendement doit ·être augmenté en dépit de 
toutes les difficultés. Nous vous y aiderons du 
mieux que nous pourrons. 1\1aÎs que chacun 
compte d'abord sur soi-même. Qu'il comprenne la 
détresse profonde du pays dépouillé de tant de 

. moyens que·.la guerre et le blocus détruisirent li 
ou paralysèrent. il 

.le fa·is appel à l'ingéniosité des Français pour 
qu'ils improvi»ellt eux-mêmes les moyens de 
compléter leur alimentation .. 

Je m'adresse maintenant aux ouvrieni ; qu'ils 
ne se découragent pas. Leur sort sera dur. Nos 
stocks en matières premières' s'épuisent. Je ne 
puis pas savoir quelles quantités nOLIS pourrons 
importer en 1941. Certaines industries risquent 
d'être totafement arrêtées. Nous flmes de notre 
mieux et continuerons pour parer à cette situation. 
Nous devons exploiter au maxhnunl nos ressour­
ces que nOliS pouvons tirer de nous-mêmes. Que 
nos nlineurs, nos bùcherons. nos carriers' redou­
blent d'efforts, Et que tous les otlVl"iers chÔmeurs 
ou non sachen t que le Gopvérnement de la 
Révolution Nationale travaille à affranchir leur 
avenir de l'intervention du capital étranger. 

La France doit produire et t1allsformer tout ce 
dont elle a besoin pOUl' vivre et prospérer, Ce 
qui fut fait ailleurs en ce sens peut et doit être 
fait chez nous, C'est une œuvre de longue haleine; 
elle est déjà commencée. Au pays tout entier je 
demande qu'il se pénètre de l'esprit nouveau qui 
doit refaire la grandeur de la Patrie, Il ne s'agit ­
plus de reprendre un à un quotidiennement l'in­
ventaire de nos sujets de tnécontentement, de tout 
ramener à soi-même, d'attendre de rEtat qu'il nOus 
délivre de nos maux et qu'il nous dispense ses 
bienfaits. II faut penser aux malheurs de la Patrie 
et à l'infortune de tous ceux qui souffrent plus 
que nous. Il faut aider la Patrie à secourir nos 
compatriotes. Aider la Patrie, c'est avoir confiance 
en elle, c'est ravoir présente constalnnlent dans nos 
pensées, dans nos paroles et dans nos actes, ne 
rien accepter, ne rien dire, ne rien faire qui puisse 
lui nuire. Secourir nos COlnpatriotes, c'est nous 
donner sans arrière~pensée, sans réticence person­
nelles à cette solidarité matérielle et morale qui 
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doit réunir tous les Français. C'est' relever celui 
qui tOlllbe, c'esf ralnener ce1ui ql~i s·~gare. 

Je flle suis promi~ à moi:"mênle de ne c.onnaitre 
en France ni partis ni classes, Je VOUs appelle 
tous -à sortir dè vos cadres, de vos routipes. et . 
de vos préjugés, de vos égoïsmes, de vos ran-cœurs 1 

et de vos défiance~, et vous ~xhorte à vousgl"ouper~ Il 
en Français solides qui veulent défendre leur terre· 
et leur race. 1 

l 
J'adresse mes. vœux fervents par delà les mers I 

aux populations de J'Empire et 'par delà les frO';'7 
tières à nOs chers prisonniers. La France continue. 

Bonne année, 'mes chers anlÎs.:, 

T,ltLÉ,GIIAMME OFFICIEL 

Lomé, le 1"' Janvier 1941 

COMMISSAU<'E RÉPUBLIQUE 

A TOUS CHEFS DE SERVICE ET DE BUREAU 

COl\1MANDANTS DE CERCLE ET DE ,SUODJVlSION 

N° 1. - Vous prie transmettre mes vifs remer­
ciements aux signataires des mille messages qui 
me sont parvenus de tous les coins du Terl"Îtoire 
à l'occasiçm de la nouvelle année, en leur disant 
cOlnbien fai été sensible aux vœux et ~ux 

sentiments, qu'ils .exprimaient, de loyalisme' et 
de confiance en la personne de l'Amiral PLATON, 
Secrétaire d'État aux Colonies, en la France et 
en notre grand Chef, le Maréchal PET AIN 
Mes vœux vont à eux et à tous les leurs. 

Dans son allocution du 1", janvier 1941 le 
Chef de l'État nous a tracé la voie de labeur. 
d'abnégation et' de dévouement dans laquelle la 
France et' son Empire devaient s'engager au 
seuil de l'année nouvelle. 

Je suis persuadé que c'est dans un esprit de 
fervellte admiration pour le sauveur de la Patrie 
et a~ec une foi inébranlable dans les destinées 
de la France que tous l~s Togolais répondront 
à l'appel du Maréchal. 

L MONTAGNÉ 
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.PARTIE OFFÏt:lIEJ,LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Approvisionneœenl de la Métropole 

ARRETE No, 527 pMllllllgéb.1flt ,,~ T1go l. loi du 
1er /UJvembre 1940 qui ln ~difie et complètel:l loi 
da 13 août 194!l reÜltivrf à l'auvertl1re d'ulL compte 
d'avances pour la couvertuu d'adtais de produits 
coloniaux intéressant l'approviiiol1ltement de Ül 
Métropole. 

LE GlOUVERNEUI< DES COLONIES, 
OFf1CiER DE'" LA U:OtOH D'HONNEuR, 

COMMlSSAII<E DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les a1tdhutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la, RépubHque au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
2{l juillet 1937; '" 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du' 13 août 1940 relative à l'ouverture dans 
les écritures du trésor d'un compte spécial intitulé « avan­
ces en couverture des achats intéressant le ravitaiHement 
général »; 

Vu la loi du 1er novembre -1940~ 


Vu les instructions en date du 14 décembre 1940 du Haut­

r.nrn.,..i.: ..,,;rp nI"< 11 Afl"tnnp f .. ?n("?'.;:p, 

It ARRETE: 
;1; . ARTICLE PREMIER. Est pr·omulguée dans le terrl­
l, toire du, Togo placé sous le mandat de la France,
ii la loi du, 1er novembre 1940 qui modifie et complète 

: la . loi du 13 aofit 194(J relative à l'ouverture d'un 
1 " compte d'avances pour la couverture d'aéhats de pro-
i . duits coloniaux intéressant l'approvisionnement de la 

l.. Métropole.,.1 
, ART. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, com­

muniqué et pIlblié partout où be~oin sera. 

Lomé, 	 le 23 décembre 1940. 
L MONTAGNÉ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu: 

, DECRETONS: 
1 	 " " ",, ARTICLE PREMIER. - La date limite du 1cr juil ­

let 1940, fixée par l'article 2 dè la 10i du 13 aollt 1940, 
est reportée jusqu'à une date qui sera déterminée par 
arrêté du ministre secrétaire d'Etat aux finances, du 
ministre secrétaire d'Etat à 'la production industrielle 
et au travail, du ministre secrétaire d'Etat à l'agri-. 
oulture et des secrétaires d'Etat aux colonies et au 
ravitaillement.'1 

'1 Le délai fixé par l'article 6 de la loi du 13 août 194Q 
est prorogé. Le terme de cette promgaUon sera fixé 
par arrêté pris dans les mêm~s oonditions. 

ART. 2. - L'intitulé du compte prévu pal' l'arti­
cle lor de la loi du 13 aoàt 1940 est ainsi modifié: . 
« Avances en oouverture d'achats intéressant l'appro­
visionnement de la métr.opole ». 

Ce compte est divisé en tr.ois sections: 
tl) Produits relevant de la "compétence du. ministre 

secrétaire d'Etat à l'agrioulture; 
b) Produits relevant de la compétence du ministre 

secrétaire d'Etat à la production industrielle et au 
travail; , 

(1) Produits relevant de la compétence du secrétaire 
d'Etat au ravitaillement. 

Les . deiuandes d'avances devront être présentées 
3!U secrétaire d'Etat à qui incombera l'ordonnancement 
"des avances. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, le mi­
nistre secrétaire d'Etat à la production industrielle et 
au travail, le secrétaire d'Etat au ravitaillement sont, 
d{acun en ce qui le ooncerne, ordonnateurs des dépen­
ses imputées à la secUon du compte spécial relevant 
de son département. 

L'Etat sera valablement libéré pour les payements 
effectués entre les mains des gr-oupements nationaux 
d'importation et de répartition agissant paur le compte 
de leurs adhérents. 

ART. 3. L'article 3 de la loi du 13 aoùt 1940 
est remplacé par les dispositions suivantes: 

« Les rembaursements effectués par les groupements. 
nati'Onwx d'importation etderépartition .ou leurs adhé­
rents, ainsi que pat· tout acheteur en ce qui concerne 
les produits pour lesquel.s il n'existe pas de groupe­
ment constitué, de toutes sommes récupérées par eux 
~"Qncernant les marchandises sur lesquelles une avance 
leur a été consentie et notamment les indemnités d'as­
S"Urance qu'ils auront à charge de poursuivre et dont 
ils auront obtenu le recouvrement, ainsi que les récu­
pérations obtenues directement à la diligence du secré­
tariat d'Etat intéressé sont imputés à une ligne de 
r@ô"ptt.,. 	 flPq nroollit5i tlhrpr, :m hnrlo-pt ~ ({ Rp('"f>ttp,:;. ~ 
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pPOvenlr de l'application de la bi du '13 août 1940 1 un lerritoirf{ cl'o~tre-mer relev?/nl des départements 
d de~ lois slibséquentes ».', lie Î't't!térieur; cles affaires étrangères oa 'des colonies, 

« Le ministre secrétaire d'Etat à l'agricultqre, le' 
ministre secrétain d'Etat à la pPOduc!ion indust,ielle, 
et au travail et le secrétaire d'Etat au ravitaillement 
ljquident" chacun e'n ce qui le concerne, les recelles' 
visées au présent article et établissent les titres 

, de receltes correspondants. ' , " " 
« L'Etât représenté par le ministre ou secrétaire 

d'Etat compétent, est subPOgé dans les droits des béné­
ficiaires des avances ». 

ART. 4. -' Les.gPOupements' d'importation pourront 
retenir, à la cl1arge des b~néfici~ires des avances, dans 
les conditions admises par le èomité prévu à 'l'arti­
cle 6 de la loi <1;11 13 août 1940, le "montant déS frais 
exceptionnels exposés par eux pour J'application de 
;à 10i du 13 août )940 et des textes subséquents, 

ART, 5, - Le comité prévu à l'article 6 de la loi du 
13 août 1940 tomprendra Un repl'ésenta!lt de chacun 
des, ministres secrétaires d'Etat aux finances, à l'agri. 
culture, à, ra pmdudion industrielle et 'des secrétaires 
d'Etat al1 ravitaillement.et aux C<llonies. 

ART. 6. '- Le premier àlinéa de l'article" de la 101 
. du 13 août 1940 est· abrogé ainsi que toutes dispo­

sitions contraires à la présente ,loi. 
ART. 7. Quiconque' aura, par déclaration fra'udu­

leuse, ou tout autre moyen, tenté de se faire attribuer 
une avance ou d'obtenir une avance supérieure à celle 
à laq)lelle il pourrait prétendre, en application de la 
loi du 13 août 1940 et des lois et arrêtés subséquents, 
sera poursuivi pour escr.oquerie et passible des peines' 
préV'Ues par l'article 405 du code pénal. Les mêmes 
j)eines sont applicables auX c<lmplices, 

'ART. 8. - Le présent décret sera publié au /ourna! 
olticiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 1" novembre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le vice-présidenl, du conseil, 

ministre secrétaire d'Etat aux atfaires étrangères, 


Pierre LAVAL. 
Le garde cles sceaux, ministre secrétaire cl'Etat 

, àla jastice, 


Raphaël AUBERT. 
Le ministre secrétaire d'Etat 

à lil procluction industrielle et au travail, 
René BELIN. 

Le cottire-amiral secrétaire d'Etat tutx colonies, 
Amiral PLATON. 

Le' mmistre secrétaire ri'Etat à 
Pierre CAZIOT. 

Le secrétaire d'Etat ail ravitaillemetti, 
Jean ACHARD. 

l'agriCltltllre, 

Le ministre secrétaire ,d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

D~çh"nç. dé la nall<!tn.lil~ françal•• 

ARRETE No 528 prol1lalguanl au Togo la loi du 
20 novembre 1940 qui c?mplète l'article 2 de la 
loi du 10 septembre 1940, relative à la déchéance 
de ra natio/Ullité frmtçaise à- l'égard des rrtlllçoÎs 
qui, à partir du 10 mai 1940, auront quitté, sans 
ordre de mission rérutlier Ott sans molif lérdtime. 

"I!OUt se ré'nlJ.re à l'étratfger,. 

LE GOUVEliNEUR DES COLONIES, 
OfflCI.ER DE Lh, ÙOION D~tf~NNfVR, 
COMMISSA!RB DE ,LA RtpUBLlQUE,. ' ' 

Vu le decret du '23 marS 1921' déterminant les~ attributions 
- - et--'l~ -poU\"oirs~du Commissaire de la RépubIiq\ie au Togo;, . 

Vu le décret d.u ]9 septembre 1936 portant réduc'tion des ~ 
dépenses admiil}stratives du Togo, modifié par celui du1 
20 juillet 193,7;' .' , >1 

Vu le de-cfe( du 16" 'avril 1924 sur ,le mode de promuJga~ ~ 
fion et de.· publication dcs texfes réglementaires aU TogoL­

-'- ,Vu hi loi ·d.u_ 10 septembre 1940. relative- à la déchéance 
de Ja natio!l·aJ.it~ française à l'égard des Français qui, à 
partir du 10 mai 194-0, at!oont ,quitté, sans ordre de mÎssion 
régulier' ou sans m6tif~ légitime, un territoire d'outre-mer 
relevanf des déJlartemerits de. !~intérieu'r, des affaires étran~. 

t gères ou des colonies, pour se rendre Ù, l'étranger, promul~ 
'guée au Togo le 5 octobre 1940; 

Vu la loi du 20 novembre 1940; 
Vu l'es instructionS e:t date du 10 décembre 1940 dt! Haut~ 

CommÎ$saÎre de 'I:Atrique fra'nçalse; 

ARRETE: 
ARTJ,:LE. PREMIER. - Est promulguée dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
là, loi du 20 novembre 1940,qui complète l'article 2 
de la loi du 10 septembre 1940, relative à la déchéal1ce 
de la 'l1atbnalité française à l'égard des Fronçais qui, 
à partir du 10 mai 1940" mlront quitté, sans ordre, 
de mission régulier ou sans motif légitime, un terri­
toired'outre-mer relevant des départements de l'inté­
rieur, 'des affaires étrangères Dl! des colonies, pour 
sé--rendre à l'étranger. ­

ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié par,t0l't où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1940. 
L. MONTAONÉ. 

Nous, ~\A~ÉCHAL DE F~~NCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
1 Le çonseil des ministfes en.tendu;

Il DECRETONS: 
1 ARTICLE PREMIER. L'article 2 de la loi du 10 sep­

tembre 1940 est complété ainsi qu'li suit: ", Toutefois 
.« le chef de l'Etat pourra par décision spéciale noti­
« fiée ;au ministère public disposer d'une partie de 
« l'actif net en faveur <les descendants des personnes 
«.déchues Lorsque les services de guerre accomplis 
« par ces descendants "JU leurs conjoints lui paraîtront 
« justifier cette mesure ». 

AJ<T. 2. Le présent decret sera r:llIblié al! /oarnal 
ollieiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

, Fait à Vichy, le. 20 novembrè 1940. 
PHU,JPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, C'hef de l'Etat Français: 
-Le vice-finis/denl da COl!seildes ministres, 

secrétaire d'Etat aux aflaires étrangères. 
," Pierre LAVAL, 

Le garde des sceaux, ministre' secrétaire ri' fitm 

à la jll.Stice, ' ' 


Raphaël ALIBERT. 
Le 'JIlinistre secrétaire d'Etat à l'iruérieur, 

Marcel PEYROUTON. 
Le secrétaire cl'Etat fU/.X 'colonies, 

Contre-amiral PLATON. 

http:natio!l�aJ.it
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Sociétés secrètes -:Emissions rflc::liophoniques""'"'! ~olssons 1 ART. 2. -_: Le présent décret sera publié au fournil!. ' , Il ',Qffici~l et exécuté oomme loi de ,l'Etat., . ' 

ARRÊTE, No 544; pramulgllan( ou I:ogo: les lois'du, !,' Fait à Vichy, le 20 novembre 1940. 

tion et de "publkatîon des te,,!es réglementaires au. :Togo; 
,,. .Vu les lois du 20 novembre 1940; 

Vu les instructions des 17 et 21 décembre 19.:tO (Li Haut:. 
Commissaire de l'Afrlqùe fraf1ç'3ise; / 

ARRETL 

ARTICLE PRÉMIER. Sont p~omulguées dans le 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 -.la loi du 20 novembre 1940, qui modifie 
l'article 3 de la loi du 13 août 1940, portant inter­
Jiction des wciétés secrètes; 

la loi du 20 novembre 1940, qui étend auX2' 
territoires d'butre-mer relevant des ministères de l'in­
térieur; des affaires étrangères ou du secrétariat d'Etat 
aux oolonies les dispositions de la loi du 28 octo­
bre 1940, interdisant la réc~pHon de certaines émis-. 
sions radiophoniques sur la voie publique et da)}s les 
'lieux ouverts au :pUblic; 

30 - la loi du 20 novembre 1940, qui étend aux 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies 
les dispositions dê la loi du 4 novembre 1940, l'ela­

'live à la nouvelle réglementation des débits de 
boissons. 

ART, 2: - Le présent arrêté sera enregistré, corn­
muniqué et publié partout où .besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1940, 

L. MONTAONÉ. 

,Nous, MARÉCHAL 'DE FRANCE, C1iEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

le L'Onsè'il des Îninistres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. _.:.. L'article trois de la loi du 
13 aoOt 1940, portant interdiction des aswCÎalions 
sécrètes; est c,omplét': comme suit: 'i 

« Dans 'les territoires relevant du secrétariat d'Etat 
« aux oq1onies, à défaut de bureaux de bienfaisance, 
" le produit de la liquidation des biens des associa­
" tions et groupements disSQus sera versé aUX offices 
« ooloniaux des mutilés, combattants, victimes de la 
«guerre et pupilles de la Nation des territoires 
~< intéressés )). 

20 novembre 1940 relatives ,10 ~ à l'interdictioll 1 

des sociétés secrètes,. 20 - cl l'interdiction de la, 1,IIréceplian ,de Cfirtalne.s émÎssÎcJ/!s radiOplzGlliques sw 
la voie publique et dalls les lieux o'aflerls au public,. 
30 -­ à la liouvelle régleinent/dion cltis #bjts' de 
hoissi:ms, ' 

LE OOUVERNEUR DES COLONi'Es, 
OffTClER DE LA. LEGlO':-: O'HO!-lNEUR,", 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE; 
' .. " 

Vu le décret ,du ,23 mars ·1921.déterminitut les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togo; 

Vu le décret du 19' septembre 1936 porta~t r6luetio'n de 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du' 
20juillet 1937; , 
,Vu le dé~ret du 16 avril 1924 sur le mode de pro,)llIlg.-.' ,1 

, j 

, 

'!
'! 

~ 1 

i,':'I'~ 
'flics les dispositions, de la loi du 28 octobre 1940 

il interdisant la réception de certaines émissions radio· 
'1 phoniques sur la voie publique et dans lès lieuxIl ouverts au public. 

, , ART. 2. 
i 'officiel et, 
'i 
1 

li 
,1 

Le présent décret sera pClblié au Journal 
exécJté ,comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 20 novembre 1()40. 

PlilL'PI'E PE:rAIN. 

'1 Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat Français: 

Le vice-p.résideld du conseil, 
ministre secrétaire d'Eüd aux affaires éfro/lgères, 

..pierre LAVAL: 

" Le mitûstre secrétaire d'Etat à l'ilrféricllr, 
! Marcel PEYROUTON. 

',: 1 Le secrétaire d'Etat oux colo.~ies, 
Amiral PLATON, 

LOI interdisant la réception de certoilles émissions 
radiophoniques SUr la voie publique ei dalls Jes 
lieux ouverts au. public. 

Npus, MAIlÉCHAL DE fRANCE, CliEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

PHILIPPE PETAIN. 

Pilr le· Maréchal de France, Chef de l'Etat français f 
Le ministre sec~élilire d't:toi tMtX affaires étrangères, ' 

Pierre LAVAL. 

Le gflrde des sceau.x, miiûstr<? secréta/re' d'Etat 
à la ;ustice, 

Raphaël AL!BER.'r. 

Le I1JJnistre secrétaire "d'Etal à l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON, 

le secrélaire, d'Etat (Jllx' colMiris; 
Gpntre-!miral PLA.TON. 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇ~is, 

Le conseil des milJ,istres entendu; 
" 

DECRETONS: 

AlurCLE' PREMIER. SO)}t étendues aux territoires 
d'outre-mer relevant des ministères de l'intéfieur, des 
affaires étrangères {YU du secrétariat d'Etat aux col,,­

Le conseÎI des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -- Est interdite la 
sur la "",je publique ou dans les lieux 
public, des émissions radiopi!oniques des 
tanniques et, en général, de t:lllS postes 
à tine propagande anti-nationale. 

ART. 2, - Toute infraction aux présentes disposi. 
Hons sera punie d'une amende de 16 frs.-à 100 frs. 
et d'un emprisonnement de six jours à six mois, ou 
l'une des deux peines seulement. 

réception, 
ouverts au 
pDstes bri­

SO livrant 
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Il pourra, en outre, être. procédé à la saisie admi­
nistrative des postes de réception_ 

ART. 3, - Le présent acte sera publié au JGamal 
oltiâel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 octobre 1940. 

PHILIPP" PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le vice-président d4l coltSeil, 

minis/re chargé de l'in/~rm{flion, 

Pierre LAVAL. 

Le gl/rde fies sce,a;ux, ministre secrétafre d'Eta! 
à la' justice, 

Raphaël AUBERT. 

Le ·ministre secrétt!ire d'Etai à l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON. 

Le ministre secrétaire d'Etat {mx allcdres étrung{'res, 
Paul BAUDOUIN. 

Nous, MARÈCHAL DE FRANC!',CHEF DE L'ETAT'F[~ANÇAIS, 

Le conseil des mÎnistres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de la loi du 

.. novembre 1940 relative à la nouvelle réglementation 
applicable aux débits de boissons sont étèndlles aux 
territoires 'relevant du secrétariat d'Etat auX colonies. 

ART. 2. - Les pouvoirs dévolus aUX préfets sewnt 
exercés par les go'uverneurs. 

ART, 3. 
traires. 

Sont abrogées toutes dispositions con-

ART. 4. Le présent décret sera publié au JOltrnat 
officiel et exécuté comme loi de I!Etat. 

Fait à' Vichy, le 20 novembre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, 'Chef de l'Etat Français: 

l.e vice-président dIt conseil, 
ministre secrétaire d'Elat {l{tX affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

l.e secrétaire d'Etoi aux colonies, 

Amira 1 PLATON. 

l.01 	relative Il lil no.uvelte réglementation apf1'ira~le 
aux débits de boissons. 

RAPPORT 
Au Maréc/lfI! de l'rance, Clzef de l'Etat 'l'rançais, 

Vichy, le 4 novembre 1940. ' 

MONSIEUR LE MARÉCHAL, 
La loi du 23 août 1940 oontre l'alcoolisme, en 

limitant la vente au public des boissons à base d'al­
cool, en abaissant le titre des boissons mises en vente, 
en retirant aux délinquants en état d'ivresse le béné­
fice des clrconsJan('f''':;' Mtpnmmtf'':< l'On nrpwnn:m+ l'On 

cas d'infractions, la fenÎleture obligatoire des débits; 
" a pris les premières mesures qui permettront à la 
" nation de s'orienter vers un redressement. 

1 

Ces dispositions,' qui concernent plus spécialement 
'! le présent, ne, font _toutefois pas d'obstacle -il un 
1 ensemble de meSures visant l'avenir. Bien au c,mtraire,
1 

elles les' impliquent. 
Il n'est pas question de porter a!teinte aux droits 

acquis par les tenanciers de débits de boissons. M.ais 
il imp"rte de pré.voir, pour l'avenir, des dispositions 

li restreignant le _développement d'un commerce qui 
risque de porter atteinte aux forces vives du pays. 

A l'égard: de la jeunesse, à l'égard des personnes 
,1 de santé précaire, il y a Iiea dé prévoir et d'organiser, ' :i d;!Jls la mesure du possible, une sauvegarde contre les 

tentations ou les faiblesses, 
Dans cet esprit déjà les lois du 17 j nillet 1880 et­

du 30 juillet 1913; notamment, avaient donné auX 
maires et aux préfets le droit de déterminer autour 

! i· des édifices cultuels et des établissements d'instruc­
oi tion publique des, périmètres à l'intérieur desquels 

serait interdite l'ouverture de nouveaux -débits: 
Mais le législateur avait prévu la consultation préa­

1 lable des conseils mmiicipaux et des conseils généraux 
(dans ce dernier ca:; il fallait même l'avis 

~ ! de cette assemblée).·' 
'Il est apparu opportun, d'une part, de 

l'exercice de ce pouvoir réglementaire " :i 
préfectorale en le retirant à l'organe local 

(À.,nforme 

réserver 
l'autorité 
et dèeen, 

ij tralisé. La procédure de consultation des assemblées 
" délibérantes s'est révélée 'ou inutile ou retardatrice,
'i ou paralysante. Il importe que dans l'œu.vre que 
!1 s'e,l assignée le Qouvernement, la volonté du pouvoir 
il central soit fidèlement et promptement exécutée par
ii ses représentants directs. 
:,[ D'autre part, il est apparu nécessaire d'étendre le 

pouvoir réglementaire donné en l'occurrence aux 
!! préfets. La tâche de reconstruction nationale tend à 
'assurer au pays une jeunesse dont les goûts sportifs 

i.l soient plus développés; elle veut une jeunesse forte 
pO(lr faire une France régénérée; elle veut assurer 

il auX malades et auX débiles de meilleures couditions 
il de rétablissemént. 
"l~ A cet effet, les préfets pOLlrront avec les di sposi­
;1 tions qui suivent, protéger efficacement les créations,Il neuves, telles les camps de jeunesse, les colonies 
li de vacances, les stades, les préventoria, et les sanatoria 

contre le développement ultérieur -ou la créati'on de, 
nOuveaux débits de boissons. 

Ces dispositions c-omplèteront les mesures déjà 
prises pour combattre le fléau actuel de l'-alcoolism~

[1 et en écarter la menace pour la jeunesse de France. 
:1 Tel est l'objet du présent décret, auquel nOLIs avons 

l'honneur de vous prier de vouloir bien donner votre 
haute, sanction. 

:i Veuillez ,.agréer, monsieur le Maréchal, l'assurance 
de notre très respectueux dévouement. :! 
Le ministre, secrét{{ire d'Etat à l'intérieut, " 

. 

li
jl Marcel PEYROUTON. 

Le garde des sGe{fU.f, 

minisfrè, secrétaire d'Etat fi. la iustice... 
Raphaël' AUBÈRT. 
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PrDduits' et denrées de: première IlécessitéNous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHÈF DE L'ETA1' FR~NÇAIS, 
Le conseil des ministres .entendu; 

ARRETE No 522 bis réglementanf la <'el!te de la 
DECRETONS; larine, 

ARTICLE' PREMIER. - Les préfets pourront prendre LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
des arrêtés pOUl" déterminer, SaliS préjudice des droits OfFIClfl~ DE LA LEGION p'HONNEUR, 
"cquis, les distances auxquelles les cafés et débits de COMMISSAIRE DE L,A RÉPUBUQUE,
boissons ne pourront être établis autour des édifices 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions consacrés à un culte quelconque, des cimetières, des' 
et [cs pouvoirs du Commissaire de (a Républîque au Togo;hospices, de tous établissements d'instruction publi ­

Vu le décret du 19 septembre f936 portant r(-duCtiOll des /que, des sanatoria des préventoria, et des organismes 
dépenses admÎnistratives du Togo, modifié par celui du T'publics créés en vue dl! développement physique de 20 juillet 1937;

la jeunesse et de la ,protection de la santé _publique, 
Vu la loî du Il juillet 1938 sur l'organisation de Lu nation: 

poUt le temps de guerre;ART. 2, L'article 9 de la loi du 17 juillet 1880 
et l'article 46 de la loi du JO juillet 1913 sont Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis­

tration publique pour Papplicatiou de la loi du 11 juillet:abrogés. 
1938 sur l'organisation générale de la nation rOUf le temps 
de gUérre dans tes territOIres d'outre~mer dépendant de J'au­ART. 3. - Le présent décret sera publié au Jou.rnal 
torité du ministre ùes eolonics, en son article lOjQl!iciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

,Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dt' promulga.­
Fait à Vichy, le 4 llovemhre 1940: tion et d~ publieation des textes réglementaires au Togo;, 

, Vu l'arrêté nQ 369 du 5 août 1940 portant limitation ,tempo-­PHILIPPE PETAIN. "! 
raire de la vente de certains produits et denrées de première 
nécessité détenus par le commerce local;Par 1e Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Vu d'une part les stocks' actuels de farine étra,ngè,re détenus \ " Le minislre, secrétaire d'Elat li l'inférieur, par le commerce et d'autre part J'arrivage ÎrtttJ?rtant de fa-...J. \ 
Marcel, PEYROUTON, rine française reçu [e 29 novembre 1940 par le SiS F.ort de ; 

. Douaumont; . J
Le garde des sceau.\", 

Le oonseil d'administration entendu <Ian$ Sa séance duministre, secrétaire d'Etat li la iustice, 
i! 16 décembre 1940; 

Raphaël ALIBERT. 
"" ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~- Les détenteurs de farine ne 
ACTES OU POUVOIR LOCAL sont atltorisés à vendre de la farine de provenance 

étrangère que dans la proportion de,400;0 du contin­
gent qui leur est attribué, mel1suellement conformé­Chambre de eommcrçe li ment aux dispositions de l'arrêté nO 369 du 5 août 

" 1940. ' 
ARRETE No 521 lIloditiflllt l'udicie.41 de l'ardlté du. 

1" iuill 1938 portunt ré?rg,misation rie la d/{/m.brc ART. 2. - Les boulangers sont tenus d',observer la 
même proportion pour la fabrication du pain,de commerce, 

ART. 3. -'- Les sanctions applicables, èll cas d'in­LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
fraclion, sont celles prévues par la réglementation en 
vigueur. 

OFFICIER.. DE LA LÊGION D'HONNEUR} 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

ART. 4. Vtt l'urgeuce, le présent arrêté sera im­_0VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les; pot'lv0-;rs du -Cemmi5saire de la République au Togo; 1: médiatement applicable par voie d'affichage à la 

, 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi­

dépenses admin.istrafiyes du" Togol modifié par celui du, 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

visions ainsi que daus tous les bureaux de postes. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 307 ùu 1('!' juin 1938 portant réorgallisatîon de la ! Lomé, le 16 décembre 1940. 
'Chambre' de commerce; . 1." MONTAONÉ. 

Vu l'insuffisance des recettes c0àsécutives il l'arrêt depuls 
le mois de juîn 1940 du trafic maritime; 

Vu l'urgence; Sociétés indigènes de préveyanc:e 

Sur la propos1tkm du président de la. chambre de comm"er!.!e; 


ARRETE Nu 523 approuvant une I//odific{dion aux 
statuts de la S, 1. P. de LUI//{/-/(am. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'L'alinéa 3 de l'article 41 de 
l'arrêté du lee juin 1938 portant réorganisation de la LE: 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 
chambre de commerce est ainsi modifié; OFrICtE.J~ DE LA Ll!:ûlON D'HONNEliR, 

" Le chiffre minimum auqnel doivent s'élever les COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE;
fonds disponibles de la caisse de reserve cst fixé à 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions40.000 francs ». 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

ART. 2...~ Le présent arrêté sera eùregistré, com­ Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
muniqué. et publié ,partont OÙ besoin sera. dépenses administrative:; du Togo l modifié par t'elui -du 

,Lomé, le 16 décembre 1940. 
20 îuillel 

Yu Je 

1937; 
décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés 

L. MONTAONÉ. indigènes de 
du 31 juillet 

prévoyance au Togo, modifié 
1937 et 18 septemhre 1938; 

par [es décrets 
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Vu Parrêté du 7 octobre 1937 r.elatif -aU fOnctionnement' 
des sociétés .Indigènes de ·prévOY?-ll.Ce au Togo, modifié l'ar 
l'arrêté du 24 février 1938: 

Vu l'arrêté du 14 novembi'e 1937 po~tant création des 
SQciétés indigènes de :prévoyance aU Togo et approuvant les 
statut:.:. des sociétés, modifié par l'arrêté du 17 janvier 1939; 

Vu le procès-verbal '~e la réunion de l'assemblée généraie 
de la S. J, p, de Lama-Kara tenue le 27 octobre 1939; 

ARRETE: 

ARTicLE PREMIER, ~ L'.arrêté 110 470, en date du 
7 novembre 1940, approuvant une modification aux 
statuts des sociétés indigènes de prévoyance de 
Sokodé, Bassari, ,Lama· Kara et Mango" 'aura effet 
rétroactif, pour la S. 1. p, de Lama· Kara, pour compter 
du 27 octobre 1939: 

AI(T. ,2, Le présent arrêté sera enregistré, com< 
muniqué et puolié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 17 décembr~ 1940. 

L MONTAGNE. 

Produits et denrées de première nécessité 

DECISION No 772 bis modifiant le stock de sécurité 
du mtlzout et autorisant en décembre 1940 la vente, 
à' titre exceptionnel, d'une qltrllltité supplémentaire 
de 9 tonltes, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'l'1CIER, DE LA LÉùlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret dn 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Togoj 

Vu le d&ret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; modifié par celui du 
20 juillet '1937; 

Vu l'arrêté nO 384 du 20 août 1940 autorisant -temporaire­
ment la réduction des stocks de sécurité de certains combu.s~ 
tibles liquides; 

Sur la demande du Gouverneur de la colonie du Dahomey; 

DECIDE: 

'AI(TICLE PREMIER. ~ Est autorisée ainsi qu'il suit 
la réduction du stock de sécurité dlt mazout: ' 

stock imposé 
f. A. O. 22 tonnes 
U, A. C. 30 

ART. 2. Est autorisée, à titre' exceptionnel, pen­
darit le mois de décembre 1940 la vente d'une quaritité 
supplémentaire de 9 tonnes, répartie, comme suit, 
destinée à satisfaire les besoins économiques dè la 
colonie du Dahomey: 

f. A. 0, 	 5 tonnes 
U. A. C. 	 4 

ART, 3. ~ La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, 	 le 17 décembre 1940. 

L rVl0NTAGNÉ. 

Palmistes 
--~' 

ARRETE No 525 réglementant la l'ente des palmistes 
dalts le cercle de Lalllé. 

LE GOUVERI'!EUR DES COLONIES', 
OffICIER DE LA LtOtON D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioOf 
et les pouvoirs du Commio;;saÎre de la République au Togo; 

Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction de~ 
dépenses adfuinistratives du, Togo, modifié par celui dl 
20 juillet 1937: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication de3 textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme nO C. 123 du 20 novembre Iij4( 
du Haut-CammÎssaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sur toute l'étendue du cercle 
de,Lomé les' transactions commerciales pO,rtant sur le~ 
palmistes ne sont autorisées que dans les centres 
d'achat et pelldant les heures d'ouverture des dits 
centres: 

ART. 2, ~ Les centres d'achat du cercle de Lomé, 
ainsi que leur jour de fonctionnement et les heures 
d'ouverture sont fixés' C<Jmme suit: 

Subdivision de Lomé 
C,entre d'achat 	d'Agouévé ~ tous les 'dix jours; 

de Noêpé ~ le Jeudi; 
de Sangara -. le vendredi; 
de Mission-Tové ~ le mercredi; 

Subdil'ision de Tsêvié 
Centre d'achat de Tsévié ~ les lundi et vendredi; 

~. d'Assahoun ~ le samedi; 
. d'Agbélouvé ~ le mercredi. 

1 Heures d'ouverture . .,' . 11 heures 
Heures de fermeture 16 heures'i 

" 
'1 pour tous les centrès d'achat. 
1 

AI(T. 3. ~ Sur les centres sus·visés les prix mIllIma; 
1 d'achat anx producteurs sont fixés comme suit : 

Subdivision de LOlllé 

Centre d'achat 	d'Agouévé . 

de Sangara '


.i 	
f950 frs. la tonnede Noépé' . 


de Missiol1·Tové . 905, frs, la, tonne, 


Subdivision de Tsél,ié 

Centre d'achat de Tsévié . 940 frs. la tonne 
, d'Assahoul1 . \

1930 frs, la tonned'Agbélouvé 

ART. 4. -', Les paiements seront effectués aux pro­
"ducleurs au comptant en monnaie française gyant c,ours 

légal, y compris la monnaie d'appoint' au cas où le 
paiement à chaque apporteur en comporterait. 

ART. 1'>. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté serl\ 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes, 

Lomé, 	 le 18 décembre 1940., 

L MONTAGNÉ. 
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Prorogation d. crédits 
<'--,­

ARRETE /1/0 526 portalll prorogation de- crédits de 
/'e,rercice 1940. 

LE GOlJVERNEUR DES -COLONiE~ 
Of'FICIBR DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936 pOrtant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 	 " 

Vu 	 l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 su!' le 
régime financier des colonies; 

Vu 	 le décret du 2 mars 1940 portant approbation du 
bud,get local et du budget annexe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf, exercice 1940; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Est prorogée jusqu'au 28 fé­
vrier 1941; la' période .pendant laquelle po.urront se 
COnsommer :tes ,frais, de dépenses afférentes aux tra­
vaux ci-après dëslgnés: 

BUDGET ANNEXE 

CHAPITRE IV 
Article 1 - paragraphe 4 - grosses réparation. 

aux ouvrages d'art, à la plateforme de la voie ferrée 
et aux stations de pompage. • 

CHAPITRE IX 
Article 1 paragraphe 1 - grosses réparations 

mt platelage de la "oie ferrée. 

CHAPITRE Xlii 
Article 1 -- paragraphe 1 - réfection, ballastage 

et réaménagement des voies ferrées. 
Article 1 pal'agraphe 3 ~ travaux neufs auX 

bâtiments du chemin de fer. 

A~T. 2. - Le directeur du service du réseau du 
chemin de fer et du wharf est chargé de l'exécution 
,du présent arrêté. 

Lomé, le 19 décembre 1940. 
L. MONTAGNE. 

Produits et denrées de 'PremÎe.re nécessite. 

DECISION N0 776 poliollt Libération de certains 
stOellS de prod/tils de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIcIER DE L>\ LÉOlON D'HONNEUR. 

COMMISSA1RE 'DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comn'Îissaire de la. République au Togo; 

Vu le déeret du 19. septembre 1936 portant rédudioII des 
dépenses adminlstr.atives .du Togo, modifié par celui du 
20 juiHet 1937; 

Vu l'arrêté nQ 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocks de certains produits. de première néces­
sité détenus par le commerce local; , 

Vu la décision n" 736 du 4 décembre 19iUportant blocage 
de certains pr'Üduifs de première nécessité; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Est libérée sur le stock bloqué 
par décision nO 736 du 4 décembre 1940 sus-visé 
(arrivage du ~/s Fort de DOlloumollt) une quantité 
de 40 tonnes de ciment appartenant à l'UNITED Al'RICA 
COMPANY, afin de permettre de donner satisfaction 
aux besoins de l'administration. 

ART.' 2. ~ 'La présente déèisiolJ sera enregistrée, 
!lOmmuniquée et' pubIié'e partout où besoin' sera. 

'Lomé, le 19 décembre 1940. 
L. MONTAdNÉ. 

ARRETE No 529 tiârogetllu el remplaçant t'artété 
.1'0.377 du 20 août 1940 mod/fitz/u temporairemeut 
l'article 2 de t'drl'iité 110 367 du. 5 ao(li 1940 régle­
mentant provisoiremellt la vente de certains produits 
et den.rêes de première n,fè'essité, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE, LA LÉOION D'HONNEUR, 

C9MMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU J,e décret du 23 mars 1921 dét~rminant les attr1butions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo;

• 	 Vu le décret du 19 septemhre 1936 portallt réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par !?elui du. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 367 du 5 août 1940 réglementant provisoi­
rement la {-v.ente de certains produits et denrées de première 

i nécessité; <l ­

,\!II l'arrêté nO 377 du 20 a.oùt 1940 modifiant 'temporaire­
ment l'arncle 2' de l'arrêté nO 367 du 5 âoût 1940 réglementant 
provisoirement la vente d~ certaÎns produits et denrées de 
première nécessîté; 

Vu l'arrivage important de farine sur ie sIs Fort ·de Dou­
aumont le 29 novembre J940; 

ARRETE: 
A~TJCLE PREMIEI<. ~ L'arrêté n" 377 du 20 août 

1940 est abrogé et remplacé par les dispositions sui­
vantes: . 

" Est modifié comme suit l'article 2 de l'arrêté 
nO 367 du 5 août 194(}: 

Est autorisée temporairement, pour compter du 
2:; décembre 1940, les dimanche, lundi, mercredi et 
samedi: , 

1° ~ la vente des bonbons de fabrication indigène; 
20 - la vente des petits pains et gâteaux, slIcrés 

Olt non, dans la fabrication desquels entre la farine 
de froment, ainsi que ceux fabriqués à l'aide de 

'farines d'tI)"igine locale ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
muniqué et publié partant Ol! besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

DECISION No 787 II/odiliatll tes limiiatiolls de velite. 
fixéeS par t'arrêté /l0 369 du 5 "o(li 1940 l'our 
certains produits et delll'i!es de première' nécessité, 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflC1BR DE LA LÉOION D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 sepfembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminÎstratives· du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nU 369 du 5 août 194U portant 1imÎtati:pn 
temporaire de la vente de eertains ·prodults et denrées de 
première' nécessité détenus par le commerce !ocal; 

Vu la décision nO 747 du 9 décembre 1940 modifiant 
les limitations de vente fixées par l'arrêté nO 369 du 5 août 
1940 pour certains produits "et denrées de (Jre:mièn) nécessité; 

DECIDE: 
ÀRTICLÉ PREMIER. ~ Sont modifiées comme suit 

les limitations de vente mensuelle fixées à l'article 2 
de l'arrêté nO 369 du 5 août 1940: 

Farine de fr:)ment . 12 tonnes. 
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Après avis de la commission des mercuriales da:1$ sa séance 
du 16 décembre 1940;

AIH. 2. - La présente d~cision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Le conseil d'administration entendu dans sa Béance" duLomé, le' 24 décembre 1940. 26 décembre 1940; 
L. MONTAONÉ. 

ARRETE: 

,j ARTICLE PREMIER.· Le. droits ({ ad valorem"Mercuriales 
applicables aux marchandises à l'entrée et à la sortie '1 

ARRETE No 530 fixant les mercuriales officielles li 
" 

du territoire du Togo seront liquidés par le service 
pour le 1er semestre 1941. ii des douanes pendant le 1" semestre 1\)41, en 'con­

,1 formité des indications du tableau 1, ci-annexé; qui LE GOUVERNE\.lR DES COLONIES, 

OFf'ICIER. DE LN·· LEûlON D'HO~NEUR, 


i serviront également il l'établissement des statistiques' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, il du commerce pendant la même' période. 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions ,. ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaire,;"sera per­et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ! 	
çue selon les valeurs prévues aux tableaux 1 et 2 ci· 

Vu le déqet du 19 septembre 1936 porfant rédudion 
des dépenses administratives 'àu ·Togo) modifié par celui 
du 	 20 juillet 1937; i,.I' an::~s3~e~~:I~,t:;;~nce, le présent arrêté est rendu 

Vu le 'décret du 16 avrU 1924 fixan! Je mode de promulga· li . immédiatement applicable et sera affiché dans tous les. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; bureaux des circonscriptions administratives, de postes 

Vu 	 Parrêté du 4 mai 1928 Îl1stituant une commission des' du 	territoire et dans tous les lieux 'd'usage. 
mercuriales; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à perèe~oir ART•. 4. - L~ présent arrêté 'sera enrègistré, corn­
à l'entrée 'êlu territoire du Togo des produits qe toute origine '1 muniqué et publié partout où besoin sera. 
et de toute provenance j " !f 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935 'déterminant le· taux et les 'i Lomé, le 26 décembre 1940. 
règles de perception de la taxe sur le chiffre. d'affaires l' 
et de la taxe compensatrice; li L. MONTAONÉ. 

TABLEAU' 

DES M.ERCURIALES OFFICIELLes EN VIGUEUR' PENDANT L~; PRE~lŒR SEMESTRE 1941 PO,UR 

LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET .Ai 

L'ÉTABLISSEltlE:>iT DES STATISTIQUES DU COMMERCE 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Alcools dénaturés 
. Amandes de karité-. 

Aman.des de palme. 
1 	 Bœufs et taureaux. 

Veaux et génisses.. 
Moutons. 

Animaux vivants \ Chèvres. 
Porcs. 

1 Volaille 
\ Poulets 
Î Canards, 

\ '. Dindons. 

A"Hchides 
en coql,les 
décortiquées 

saM ou en boîtes m~taHiqu.t;:s .Beurre 
non salé autrement présenté 

Bière en bouteilles (bouteilles comprises). 
Biscuits de mer ~ ltigàremen& SIlcrés-- moins, d& la ';-:, de sucre (2).

i 110n sucrés 
Bougies de toutes sortes 

80uteilles et flacons \ plus de 0 litre, 50 
", de 0 litre, 10' à 0 lill·c. 50 importés pleins 

de moins de 0 litre. 10 
! Cacao en fève 

UNITÉ 
DE 


VAI.ORATlON 


L'hectolitre. 

100 kilogrammes brut. 


La' tète. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes ;.; net. 

L'hectolitre. 
100 kilogrammes t2 net. 

Le cent, 

100 kil(}grun1mcs net . 

VALOR;\Tl0N l' 

DU PRE:\lIER SEMESTRP.: 1 

1941 1 

900 fr" . 
L. M. 151 ~ 

L. ". 141­
800 ..­
350 
80 -
70 -
70 _. 
7 - ­

15 -
70 -

L, .'1. 149­
L. ". 189 -' 

3.000 
3.200 ._­ , ! 

700 - (H 
550 -
500 _. 
650 -
150 -

-90 -
70 -

N. Il. 300 ,,­

.' (1) La valorattOfi" mercuriale n'est applicable qu'aux seules bières dont le prix de f<lcture est inférieur ou égal à 7UO 
francs l'hectolitre (bouteille.s comprises). Celles dont la vale~r de 'facture esL supérieure il 700 francs l'hectolitrè (bouteilleS. 
comprises) sel"Ont soumises aux droits. d~après cette valeur de facture nmjoi"ée de 25% • 

(:!) 	Le!> bi<;èUÎt<; tlP rnp... cu....r,p;., >.. ....1•• '" .rl~ i=:' 0·_ .-1 ... _ •• "...;~ ~ ___ ., ...._".~ ,,'J 
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1 DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 
, 

! 	 Café vert d10rigine locale: 

Caoutchouc brut. 
'qlOcolat ordinaire en tablettes ou en poudre (1) 

Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et ciment coloré) 

Colas 


\, 	 50~{. de sucre ou plus.Confiture~, 
, moins de 50'.;-;' de sucre 


Coto!! égrené. 

Coprah, 


"1, Crevettes fumées 
Darnes-jeannes et bonbonnes­
Défenses d'éléphant 
Dent d'hippopotame 
Drums et bidons en tôle importés pleins 
Essence de téréh,enthine 
Estagnons d'èssences ou tle pétroles importés pleins 

en sacS.
\ en estagnons.farine de froment 


en b:ariis
1 
Farine de manioc 

FilIns ciném~tographjques 


- - en location, 

bananes 


Fruits de tables· frais li. ananas. 
•. Fûts en fer ou :'iclee importés pleins

1 

braines de coton 

Graines de kapok 

Graines de ricin 

GrClisses végétales a1imentaires 


d'olives (2) 

len fOts, , • 
d'arachi.d'es (rim-?en buuteiUes ou 

portabon . , estagnons. . 
Huiles végétales de karité ' 

1 de lin 

de palme 

Ignames 

Kapok non égrené 


Kapok égrené 
! 	 Légumes secs entiers autres que ceux d'urigine locale {3), 


Légumes secs d'origine Jocale 

Maïs 

ûtazollt 'G.<lZ oH) 

Mil. 


sèches 
Peaux brutes de bœufs 1 vertes 

Peaux brutes de chèvres 


! Peaux brutes de muutons, 


Pitnf,.'nt d'origifle locale 

PJombs bruts en saumons ou laminés., 

Poisso~s sc'cs et fumés tFor1~lne locale 

Poissons secs salés. 


1 	 Riz. 

UNITÉ 
DE 

VA 1..0RA'ri ON 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes brut: 
100 kilogrammes Yu net, 
100 kilogrammes brut. 
100 kiiogrammes net. 
100 kilogrammes .~~ net. 

100 kilogrammes net. 

La pièce. 
100 kilogrammes net, 

La pièçe 
100 kilogntml'nes brut. 
100 kilogrammes .~ brut 
100 kjJog'rammes net, 

Le mètre de longueur. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes y. net, 
100 kilog."ammes net. 

100 kilogrammes brut. 

1.noo kilogratnmes net. 
100 kilogrammes net. 
1,000 kilogrammes net. 
100 kHogramnles brut. 

100 kilogrammes brpt. 

100 Idlogranl.mes n.et. 

100 kilog"ramUH's. bru't 

DE 	 LA FRANC!! 11 

VALORATION "f; 
DV PREl\HER SÉMES'fRE : 

1941 . 

. 	 \1."b".801 ­
.' .BrRobUi.(' 630 ­
N, H. 1.000­

1,100-­
55 - , ' 

500 ., !1.100 
1,000 - i 

784 , ­
185 _. 

1 

2.600 
5,0 . ­

6.000 
2,500 

400 ­
900 ­
5 ­

340 	-, 
400 
350 : ­
100 ...... 

0.50 
0.05 

100 frJl, 

200 ­
400 
20·­
28 - ­

L. M. 168 ­ : ' 
900 _. ! \ 

L700 - ­
800 

l.000 	­
220 ­

1.000 ­

I...".j'" Ms 240 _. 
en vra' 207 ­

100 -~, 
350 

l\, Il.l· gris 710­
blanc 	 789 ­

700­
100 ,. 

1.. ". 1.088 --­
180 ­
600 ­
750 ­
460 ­
SOO ­
450 - ­

N': ".lp.lil' 616 ­
1gros .516 ~ 

.70'0', ­
260 ... 
260 ­
260 ­

~....._----:-..'CC"~..:--~-~~~~..- . ~"--~.' 	 ­
(1) 	 La valoration mercuriale n'est applicable qu'au,X.. seuls cbocobts dont la valeur de facture e$t inférieure ou égnle à· 

1.100 francs le" 100 kg"'. demi-net. Ceux tlonJ la ·yaleur <:le (acture est supérÎeure il 1. tOO fmucs les 100 kgs. d~ipi::'l\tt.. ~eront 
soum'is 	aux droits d'après cette valeur 'de facture majorée de 25 0/0. ' ...• . 

{?, N ......... "' .... ","'..;" 1...", h ..a ..." .<1 .. ~,",hl~ _ ..._'"~~_ ......... " ..............:~_____ ~~ ..:~.4 '""·t.. .. :I.~ ,..1·_1:••..•••• : _NO.'" ..__ .~~~ -...1 •. _1 
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L 

UNITÉ VALORATION 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE Dt! PRS!UER SEMESTRE 

. '1941VALORATION 

Saindoux. 100 kilogrammes Yz net. 1.350 
Savons aut~.es que ceux de ~ 

paJ'fu.n~~r.ie : (genre savon 1 
en cubes, 

nu 
barres ou pains à 

1"00 kilogrammes het: 600 i 

de M.lI.cllle) . . .'. autrement présentés 630­
Semoules en pâtes d'Italie 100 kilogrammes }~onet.~ 700 ­
1,"apioca 1.000 kilogrammes net. L. M. 2.556 - ­

', \jamhoil satier !n' boUe . ~, 100 kiiogrammes 7;; net. 4.000 ~~-
\ de porc ,/jambons autres 100 kilognul1ll1cs: net. 3,500 ~ ~ 

. Vimldcs salées '/ lard en planches. -~ 2.500 

<: .. saucisson à nu 100 kiJogrammes %brut. 4.000 ­
;' i Vinaigres autres que de parfumerie e~ fûts, . L·hectolitre. 250 ­
~ Vins ;:>rdinaires en fûts (1) . • , , . . . 300 ­

~ Autres produits soumis à la taxation ad valorem (2) Valeur, F+25% 


( -- - -_. -- .__ .- ---~-~------_._--,,-_.__._--~-----------------~ --, 
(1) Cette valoration n'est applicabl~ qu'aux seuls vins ordinaires -en fûts, dont le prix de facture (emballage compris) est 

. égal ou inférieur il 300 frs. l'hectolitre. Pour les vins ordinaires importés eD demi-muids, la valeur de l'emballage est fixée for~ 
, faltairement à 300 frs. Les hoissons de l'espèce; dont le prix de vente dépasse 300 frs. l'hectolitre logé l échappent à la mercurialisa­
l-tion et sont par suite, soumises aux droits d'après la valeur de facture majorée de 25"/~. 

(2) Les produits non dénommés au tarif et non mercurralisés sont passibles d'un droit de 10"i. de la facture (etnbaJlag~ com~ 
:pris) majorée de 25";0. 

NOTA. - La taxe ad valorem applicable à une marchandise couvre à la fOis le contenu et le cont~ant lorsque le produit est 
imposé d'après le prix de facture, c'est-à~dire d'après le prilt' de la marchandise au moment où elle sort des magasins du 

·commerçant expéditeur (embaUage compris). li résulte de ces dispositions que les droits à appliquer aux: produits non 
mercurialÎsés et renfermés dan~ des emballages mercurialisés (vins ordinaires en bouteiHes. huiles lourdes contenUftS dans des drum& 

-en tôle, etc... ) ne peuvent être basés que sur le prix de facture de l'envoi. c'est-à~dire SUr Ja valeur cumulée du contenu et contenant 
..avec majol'atÎQn de 25tl/~,. U n'y a dès lors pas lieu, dans le cas envisagé. de faire supPoI·ter en outre à l'embanaj{e,mefcurialjs~ 
,le droit qui IUÎ est propre d'après 1" valor:ttlon mercuriale. 

TABLEAU Il.' 

r~";:G~~':~: :':'~~D';~;--J--~:qT:o~----------~:L:~:---'l 


1 IMPORTATIONS 


Î Sucres ..~ninés . 
 420 frs.100 kilogrammes net 
, 1 Tabacs en feuines 2.200 ­

Cigarettes en lloîtes métalliques. 
 16.000 ­,.1 2700 _. 
Anis Berger ou Pernod et similaires 
Cigl:lrettes en paquets . 

L'ftectolitre 1.100 ­
1.300 ­. . Ide traite .

Glns et Gentèvres (1' ) ".000 - ­
Whisky. . 

autres . 
5.000 ­

Rhums en bouteilles 
 1.500 ­
Rhums en fûts 
 900 ­

Pétrole en flits. . . . . . HIO kilogrammes net 200 ­
Huile", de péfrof.e Pétrole en caisse.et estagnons . 
 230 - (2) 

et de schiste' Essence en vrac et en fûts . . 220 - (2) 
250 - (2)Essence en caisse et estagnonsI

Tôles ondulées en fer galvanisé pour toitures (y com­

prisle. faîtières) . 
 500 ­

(1) Sont considér6s comme gins autres tous les gins dont la "va,èur sur facture (emballage compris) excède 1.300 fraDes 
, l'hectolitre. 

(2) Les présentes val~rations couvrent l'emballage (caisses, fâts. ~5tagnon!J.). 
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, Café 

ARRETE No 54.1 fixant les prix -minima ri'achut du 
café' ';({1lS le 'cercle du Centre. 

LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, il 
OffiCIER DE "LA LÉOlON n'HONNfl:k, H 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 'i 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions ! 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républlclue au Togo; 1! 

Vu le décret ·du 19 septembre 1936 portant réduction des . 
dépenses administratives du Togo, moqifié par celui du !i 
20 juillet 1931; " 

Vu le décret du la avril 1924 sur le mode de promulga- ;; 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; -II 

VU le radiotélégramme nO c.' 123 du 20 novemhre 19·10 1 

du Haut-Commissajre de PAfrique française; 	 ,; 

ARRETE, • 	
Il 

l'
IlARTiCLE PREM!ER. - Les prix mImma d'achat du 

café aux producteurs sont fixés ainsi qu'il suit dans 
le cercle du Centre ~ 

Atakpamé : . 
F('s., 

Café Robusta, qualité supérieure: 7.4~1 la tonne ,: 
Café Robusta : qualité courante 7.064 la tonne 

pPaUmé: 
Café Robusta : qualité supérieure, 7.523 la toune i! 
Café Robusta: qualité courante 7.096 la tonne, li 

Agoll-Oare : 
Café Robusta: qualité supérieure: 7.5-50 la tonne 
Café Robusta: qualité courante 7.123 la tonne 

!iBarlou ; 
Café Robusta: qualité supérieure: 7.041 la tonne 
Café Robusta: qualité courante 6.614 la tonne 

ART~ 2. ~ Le présent. arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. ii 

Lomé, 	 le 26 décembre 1940. il 
L MONTAONÉ. 

fludgell"c.l 

ARREtE No 542 rendant provisoireme1lt exécutoire 
le budget local du Togo pour l'exercice 1941. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfflCIER DE LA Ll!OION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du.23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrativ,cs -du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des colonies notammeat en son article 70: 

ARRETII: 
ARTICLE PREMIER, --, Est rendu provisoirement exé­

cutoire pour l'exercice 1941; le budget Local, approuvé 
en conseil d'administration dans sa séauce du 26 dé­
cembre 1940, arrêté en .recettes ct en dépenses à la 
somme de,: Quarante huit millions sept cent soixante 
neuf mille francs (48.769.000 frs.). 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1" janvier 1941,' sera enregistré, 
communiqué ~t publié partout où 'besoin sera. 

Lomé, 	le 26 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Cacao-

ARRETE No ">43 fixant les, prix nunlllltl d'achat dU' 
cacao da/ls le cercle du Cenire .• 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off!Clf:R DE LA LtorON D1HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributio~s. 
et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septer:nbre 1936 portant roouctîon des. 
ds!penses administratives. du Togo, modifié par celui dtl 
20 juillet 193'(; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dç promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme nO C. 123 du 20 novembre 1940, 
du Haut-Commissaire de ,PAfrique. française; 

ARRETE :' 
ARTICLE PREMIER. Les prix minima d'achat du 

cacao aux producÏeurs sont fixés ainsi qu'il suit dans, 
le cercle du Centre, 

Atakpamé 2.047 frs. la tonne 
Agou-Gare 2.685 frs. la tonne 
Palimé 2.662: frs. la tonne 
Badou 2.1971rs. la tonne 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 26 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Prorogation de crédits 

ARRETE No 547 portant prorogation de crédi~s. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterm'inant les attrÎbutions. 
et les pouvoirs du Commissaire ~e la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des, 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
2{) juillet 1931: 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 SUr le 
régime financier des colonies; 

Vu le décret du 14 mars 1940 po1iant approbation des. 
budgets du Togo pour l'exercice 1940;, 

Vu les rapports des- chefs de service et commandants de­
cercle intéressés attestant que les travaux fat.;;ant l'objet du 
présent arrêté sont en cours d'exécution mais ne pourront 
être achevés av:ant le. 31 décembre 1940; 

ARRETE, 
ARTICLE PREM!ER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé-, 

vrier 1'141 la période pendant laquelle pourront se 
consommer Ics frais de dépel1ses afférents.aux travaux 
ci-après désignés: 

Chapitre XI Article 1 -- Partlgraplle 2. 


SUBDlV1SION DES TRAVAUX PL'BLICS DU SUD 


Grosses réparations au bâtiment n" 45. 

ATAKPAMÉ 

Aménagement local pour dépôt de fonds, 


KLOl!TO 

Aménagement bâtiments Todji. 


Chapitre X / - Article 1 ~ Paragraphe 4 

TSÉVIÉ 

Terrain d'aviation Agbélol1vé; 
Rechargement route Lomé-Atakpamé. 
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Clwpitre Xl Article 2 - Pttrograpile 1 

SUBDiVISION DES TRAVAUX PUBLICS DU SUD 

Toitures de~ bâtiments du groupe sanitaire de Lomé. 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLICS DU NORD 


Couverture dispensaire Lama-Kara. 


ATAKPAMÉ 

Construction dispensaire, .de Nuatja; 

Réparations bâtiments Atakpamé-Nuatja; 

Réparations bâtiments Kamina; 

Réparations bâtiments école régionale. 


LAMA-KARA 

Agrandissement pharmacie de Pagouda; 

,Prison de Lama-Kara. 


, . 
MANGO 

'Couverture de 4 salles de classes. 


Chapitre Xl Article 2 - Pflragraplte 2 


SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLICS DU NORD 

Réfection pont de Naboulgotl (Mango); 
Edification remblai d'accès à pont Koumongou 

,(Mango). 

KLOUTO 

Réfection platelages ponts r,oute~ Lomé et Atakpamé. 

Chapitre Xl - Article 3 ,- Paragraphe 1 


LOMÉ 


'Construction puits à Aflao. 


ATAKPAMÉ 


Construction puits Friry. 


TSÉvlÉ 

Forage puits d'Agbélouvé; 

Installation fontaine à Tsévié. 


Chapitre Xl - Article 3 Parugroplle 3 

SUBDiVISION DES TflAVAUX PUBl.ICS DÙ SUD 

Aménagement des réservoirs en béton armé à Lomé; 

Pose de la conduite d'eau il Lomé; 

Installation électrique pour' adduction d'eall. 


Chapitre XXI -- Article 3 Paragraphe 2 

MANGO 

Travaux neufs des l5âtimeilts, 

Cl/{/pitre XXII -- Article 2 --, Pllragmplie 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBUCS DU NORD " iMontage d'un hangar à Sokodè. 


LOMÉ 
 . i 

Construction d'un dispensaire à Noépé. 

ATAKPAMÉ 
. Canalisation dans A takpamé ; 
Caniveaux dans Atakpamé. 

LAMA-K~RA 

,Construction deux magasins et un atelier, 

Chapitre X X II' ..- ,'A;iicle 2 .- Paragraplte 2 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLlCS DU SUD 

Pont de Zébé il Anécho; 
Route entre avenue Albert Sarraut et avenue de la 

Victoire. 
ATAKPAMÉ 

Route du Litimé; 
Pont Agbandi-Blitta, 

MANGO 
Pont de Pessidé, 

SUBDIViSiON DES TRAVAUX PUBLiCS OU ,NORD 

t Q - Etudes et recherches du tracé; 
20 - Débroussaillement du tracé.' 

Clt.:,tpitre X X If - Article 2' - Pal'agraphe 3 

SUBDiVISION DES TRAVAUX PlIBLiCS DU SUD 

Stations' de pompage du Tch~kpo-Dédékpo, Ahépé 
et Kouvé. 

ART. 2, :.. Le chef du service ,des travaux publics et 
des mines et les commandants des cercles de Lomé, 
du Centre et de Sokodé ainsi que le chef de la 
subdivision autonome de Mango sont chargés, chacun 
en 'ce qui le concerne, d,u contrôle de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enr<:gistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 décembre 1940. 

L. MONTAONÉ. 

C. F. T. 

Nuil.qel 

ARRETE !V0 548 bis portant fixatioll et· lll'rêtan.t le 
proie! de budget mUlexe .de l'exploitation du réseau 
du rh"mit! de ter {le l'exercice 1941. 

LE GOUVEI~NEUR DES COLONIES, 
OffICIE~ DE LA LËOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl,IQUE, 

Vu le décret du 23 mars 192J déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 'Ia République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre '1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 StU' le régîme financier 
des colonies; 

Vu le rappo;t du directeJr .du réseau du chemin de fer 
et du wharf en date du 3 septembre 194-0 <tU conseil éCOllO~ 
mique du ré5~au; 

Sous réserve de Papprobatîon 

Le consèil œadminisfration 
28 décembre 1940; 

en

ultérieure 

1cndu 'b da

par 

ns sa 

décret; 

séance du 

ARRETE: 

AlmCl.E PREMtER. Le projet de budget de 
l'exploitation du chemin de fer du Togo et du wharf 
de Lomé pour l'exercice 1941 est fixé et arrêté en 
recettes et en dépenses à 13.868.0ilO francs. 

ART. 2. _... 1:e présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 
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Sociétés indigènes de prév~yancèARRETE No 548 ter remiant provisoirement exécu­
foire le blUlgel de l'exploitatiolL du chemin de fer 

et du wharf !,our l'exercice 1941. 
 ARR.ETE No 552 fix(tIli. pour 1941 tes ·tflUX tles ü,dem­

!i nités à a/touer aux secrétaires-trésoriers des sociétésLE GOUVERNEUR DES COLONIES, :1 

d'administration dans sa séance du 28 décembre 1({40, i, Vù les arrêtés nOS 388 et 599 des 17 juillet et 14 novembre 
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de il 1937 portant création des dîfférentes. sociétés indigènes de 

III prévoyance du Territoire modifié par l'arrêté~no 28 du" 17 jan-TREizE MILLIONS HUIT CENT SOOXANTE HUIT MILLE FRANCS' vier 1939: ' 
(13.8Ô8.000 frs.}. ' 

l,, 1 Sur la proposition ·des prési,dents des diverses sociétés.. "~~ 
ART. 2. ~ Le présent arrêté qui aura son effet indigènes de prévoyance du Territoire; 

pour compter du 1<r janvier 1941 sera enregistré, I 

communiqué et pllhli é partout où besoin sera. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont inaintenlls pour i 941 lesLomé, le 28 décembre 1940. 
ii 

i 
" taux des indemnités attribuées aux secrétaires-tréso­

L MONTAGNÉ. riers des sociétés indigènes de prévoyance et aux 
secrétaires des sections des mêmes sociétés fixés pour 

,fl' 1<}40 par arrêté no 11) dt! 11 février 1940. 
Chambre de C.ommerce " ART. 2. ~" Le présent arrêté qui aura 'son effet 

1 pour compter du' 1cr janvier' 194], sera enregistré,. 
ARRETE No 551 portant prélèvement exceptiolliUlI saI' communiqué et publié partoltt où besoin sera. 

les fOllds de réserve de la c!w",bre rie commerce. . 
!, Lomé, le 31 décembre 1940.

LE GOVVEI<NEVR DES COLONlES, 
L. MONTAGN&., 

,COMMJSSAmE DE LA RÉPUBLIQUE, .1 
OFfiCieR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

1 

VU le décret ,du 23 mars· 1921 déterminant les attributions ,, Assistance s4ciale 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

OFfICIER DE LA LêmON O'HONKElJR, 

COMM.SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié ,par celui du 
20 juillet 1937;, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des, c6lGnies j notamment en son artide 70; 

Le conseiî d'admiriistratîon entendu, dans sa séance du 
28 décembrc:1940; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendu provisoirement exé­
entoire pour l'exerèice 1941 le budget de l'exploitation 
du chemin de fer et du wharf approuvé en conseil 

indigènes de prévoyollCe et (fux secrétaires des 
sections de ces sociétés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUH, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;/ 


Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des, .... 
dépenses administratives du Togo, modifié par cclui du "" 
20 juillet 1937; . ',' 

Vu le' décret du 3 l10vembre 193'1 reJatif aux sociétés indi~ 

gènes de pré\'oyancc du Togo modifié par les déeJets des . 

20 juille! 193ï et 18 septembre 1938; -­

•
Vu Parrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonction~ 

.nemcnt des sociétés indigènes de pré\'oyancc au Togo modifié 
.par l'arrêté nO 116 du 24 février 1938; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 vortant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du DECISION No. 1 fixant potV l'an.née 1941 les t"'tX"1·20 juillet 1937; de l'allocation attribuëe ",wc cltefs, secrétaires etri 


Vu Parrêté 307 dn 1er juin 1938 portant l'éorgarlisation. 
 lépreux des, villages de ségrégation. 
de la chambre de commerce; 

1, LE GOUVERNEUR DES CoLONIES,Vu l'insuffîsance des rccettc$ consécutives it l'urrêt devui$ 

le mois de juin 19tO du trafk maritime; , 1 UFfiCIER DE LA Lf:<HON otIiONNWR, 


de Soixante quinze mille francs (75.000 frs.) sera 
effectué sur les fonds de réserve de la chambre de 
commerce pour faire face à une insuffisance dès recet­
tes consécutives il l'arrêt depuis le mois dc juin 1 <}40 
du trafic maritime. 

ART. 2. '- Le' présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3'1 décembre 1940. 
L MONTAGNÉ. 

Vu l'urgence; 'I COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Sur la proposition du président de la chambre de commetTe; il VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commi~saire de fa République au Togo; 
A~RETE; ;11 

VI;l le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
·ARTICLE PREMIER. _. Un prélèvement exceptionnel '1 dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du 

20 juillet 1937;" 
Vu l'arrêté 11 0 57 du 21 jaùvier ·1938 portant réglementation 

des villages de ségrégatiotl des lépreux; 

Vu la décisioll nO 86 biE du 1er février 1938 fi:-.:ant pour 
1938 les taux de l'allo::ation attribuée aux chefs et secrétaires. 
des villages de ségrégation des lépreux; 

Vu la décïsiol1 nO 83 du 21.février 1910 fixant pour 1940, 
les taux et l'imputation de Pallocation attribuée aux chefs. 
et secrétaÎres des villages de ségrégation deS' léprew: du 
TerritoÎre; 

Vu la décïsion· nO 60 du 9 février 1940 fixant pour Pannée 
1940 les taux de PaHocation attribuée aux lépreu}.: des vHla-· 
rrec:; dt> ';:PO'rp,rrati",,", 
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Vu l'arrêté :no 359 du Il juin 1939 déterminant les dépenses Cercle du Cell/re - -< Vil/age d'A/wtll 
-d'assistante à exempter de l'arrondissement au franc infé-

Chef de village 	 200 frs. par mois. 
Secrétaire 	 100 frs. par mois.Vu les avis des L'Ornmandants de cercle du rentre et de 

< Sokodé; 
Cercle de Sa/lOdli ViÛage de K.dlowaré 

Vu les disponîbiiités budgétaires; 
Chef de village 	 150 frs_ par l11"i5< 
Secrétaire . 	 75 frs. par mois,DECIDE: :1 

ARTiCLE PREMIER. Les taux de l'allocation attri- " Ain. 2. Les taux de l'allocation attribuée aux 
bllée aux chefs et secrétaires des < villages dc lépreux lépreux< des villages de ségrégation fixés en 1940 par 
fixés en 1940 par décision du 21 février 194'0 continue­ décision nO 60 du 9 février 1940, continueront li être 
ront à être appliqués en 1941 ainsi que suit: appliqués en 1941 ainsi que suit: 

:i-	
, . 

-< 

j 	 l'AliXCATËGpRIES 	 CERCLES VILLAGES 
mensuel 

A- (Hommes, femmes et enfants, sans mutilatiou et \ Centre < Akata 22,50 .jsltsceptibles de travailler normalement) <1 Sokodé Kolowaré 12,­il 
~' ; 
(. i 

B Hommes, femmes et enfants ayant une légère \ Gentre Akata 22,50 
: 1 

invalidité 1 Sokodé Kolowaré 18,­
11 

\ Centre 30,-Akata: 1 C -'Grands malades et vieillards ..
! : 	 . ? Sokodé 25,-Kolowaré 
, 

1! 	 '\ ! Akata, Centre
D - Grands malades, totalement impotents . < 37':JKolowaré 32,50 .Sokodé-

- .- , -'~.-- ---~ <-	 --_.- - ----_.... - 1 

ART. 3. - Conformément aux dispositions de ('ar!i­
,cle 17 de l'arrêté du 25 janvier J938 les lépreux sont 
< classés dans les catégories susvisées par décision du 
. commandant de cerde sur la proposition de la COill<­
mISSIOn de surveillance et après avis du médecin, 

1 

il 
. chef de la subdivision sanitaire'. < Il 

ART. 4. Par application des dispositions de < Il 
<	l'arrêté 359 du Il juin 1939 sont exemptées de 
l'arrondissement au franc inférieur les allocations aux 
lépreux< 

ART. 5< - Le montant de ces allocations sera imputé 
<li la rubrique prévue au chapitre XIll du budget local 
pour la lutte contre les maladiesendémo-épidémiques 

<et sociales< 	 ' 
'< 

ART. 6. - La présente décision sera enregistrée; 
,communiquée et publiée partout où besoin sera< 

Lomé, le 1" janvier 194], 

L MO:-lTAONÉ. 

Service de la trypanosomiase 

ORDRE DE SERVICE No 1 

Au Médecùt-LieuteIUJJlt-Colollel 

Cilel du Service de SalJté da Togo 


Par radiotélégramme No 179 T;B en date du 
<26 décembre, dont copie vüus a été adressée par 
< ailleurs, le Chef du Service Général de la T rypanoso­
miase a donné son accord, pour votre désignation ell 

<qualité de délégué pour le Togo. ' 

Il 
1 

1 < 

1 

'1 
Il,1, 
~ 

1 

Il 

1 

Les raisüns qui <Jill motivé cette décision sont, ainsi 
que vous le savez, d'ordre budgétaire. 

Toutefois, l'éoonümie appréciable qui résultera pour 
le < Territoire du fait de la suppression d'un médecin, 
ayant en principe rang d'officier supérieur, doit être 
accentuée par d'importantes réductions de dépenses 
de personnel et de matériel au sein de l' « Organisme 
de direction, de< coordination et de contrôle » c'est, 
à-din' <à l'article premier, paragraphe 2 du chapHre 
XX, el aux divers paragraphe<s de l'article premier du 
chapitre XXI. 

Ce sont ces réductions de dépenses que je Valls 
prie de vouloir bien étudier< 

Je vous adresse à cet effet un exemplaire du projet 
de budget pour 1941 que j'ai rendu exécutoire par 
arrêté en date du 26 décembre 1940 en attendant son 

, approbation par le Chef de l'Etat 'français. 
En ce qui concerne le personnel, vous voudrez bien 

me proposer les mutations visant les agents des cadres 
et les licenciements visant les agents journaliers ou 
auxiliaires que vous jugerez utiles et compatibles avec 
la bonne marche du service. 

Pour à qui èst du matériel, ces rédllctions devront 
porter principalement sur les dépenses de mol1ilier, 
d'imprimés et fournitures de bureau, de matériet d'ex­
ploitatiüil.et de frais de transport en généraL 

j'attacherai du prix il recevüir vos propositions 
dau> le plus bref délat " .' 

Lomé, le 1er janvier 194L 

Le Gouverne,,!" des Colollies, 

Commissaire de la Républiqae GIt Togo, 


L MONTAGNÉ. 

http:ploitati�il.et
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

~. PERSONNEL EUROpaEN 

Alfectalions. 

" 

Par décision nO 793 du : 
27 dél'embre 1940. - Est' abrogée la décision du 

fi novembre 1940 nommant M. Réharth commissaire 
principal de pol (ce, adjoint technique au chef de la 
sûreté et du bureau des affaires politiques. 

M. Réhart est nommé commissaire spécial de la 
police dl,1 réseau .des chemins de fer du Togo. 

Ses attributions sont relatives à toutes les meSures 
de sûreté et de police générale et de police ordinaire 
concernant le réseau, à l'exception de celle~ qui relè­
vent de la compétence du service de l'exploitlltion 
des ch~mins de' fer. ' 

La présénte décision aura son effet à compter du' 
1er janvièr 1941. . 

DIVERS 

Alfaires courantes'" 
Par' arrêté no. 548 du:' 

28 décembre 1940, M. de Saint-Alary, adminis­
trateur en chef des colonies, inspecteur des affaires 
administratives, est chargé, durant l'absence du Com­
missaire de la Républiqùe en tournée du 29 décembre 
1940 au 2 janvier 1941, de l'expédition des affaires 
.courantes et urgentes et de l'ordonnancement.... 

Boissons ajcooliques 

Par décision nO 791 du: 

27 décembre 1940.- Sont autorisées l'importation 
et la mise cn vènte au Togo de la boisson dénom­
mée: 

Cognac « Randon », 

Enseignement 

.. Pàr arrêté na 524 du: 
18 décembre 1940. - Le montant' de l'allocation 

journàlière de nourriture et d'entretien de l'internat 
du cours complementaire de Lomé 'pour l'année 1941 
est fixé comme suit:; . 

10 ""'" .Prais de nourriture 3 frs. 30 
20 _.- Prais" d'habillement et d'entretien 1 fr. 50 
30 - 'Prais' de logement . o fr. 50 

Par arrêté" nO 553 du: 
31 décembre 1940. - Le moutant des allocations 

de nourriture et d'entretien des inlcrnals des fils de 
chef de MangQ, du cours supérieur d'Atakpamé et de 

,
l' . l'école~ professiormelle de Sokodé pour l'lin née 1941 
! est fixé comme suit: 

MANOO 

Nourriture 1,10 
Entretien , . 0,45 

i[ ATAKPAMÉ ET SOKODÉ 

Nourriture ?­-, 
Entretien 1,­

• 
Liberation condilionni!l1e - Interdiction de séjou"r ­

Rés_idence ~obJigatoire 


Par arrêté na 528 bis du: 
. 23 décembre 1940. - Le bénéfice de la libération 

i, conditionnelle est accordé aux détenus ci-après dési­
~ .'..gnes: 

11 

, 

. i 

.1' 

' 
il' 

., 
1 

'1'11 

l' 

l' 
,1 

, 

,10 .- Av1essi Akpaglo Hounlede, né vers 1891 à 
Ezo (subdivision de Tsévié), condamné à 8 mois de 
prison ,et 2.000 francs d'amende par jugel1Jent nO 48 
du 17 m;li 1940 du tribunal du premier degré de Tsé­

. vié, pour détenti.on d'alambic et fabrication d'alcool; 
20 .Agbodji Fiokouna' Gbetro, né vers 1906 à 

Vokoutimé (cercle d'Anécha), .condamné à 6 mois de 
priSOI! et 1 au d'interdktioll de séjour par 'jugement· 
nO 63 d'u 13 septembre 1940 du tribunal du premier 
degré de Tsévié pour tentative ,.de vol et vagabondage; 

30 
- Gogo, Aoute dit Aguehounsou, né vers 1908 

à Bolou-Lokoegbé (subdivision de Tsévié), condamn" 
à. 6 mois. de prison pour incendie involontaire, par 
jugement nO 65 du 13 septel1Jbre 1940 du tribunal du 
premier degré de Tsévié;· 

.40 -~ a) Degnon Kokou dit Dakou" né vers 1900 
à Tsévié, condamné à 4 mois de prison et cent francs 
d'amende pour abatage de palmiers; b) Assou Diky 
dit KokQu, né vers 1909 à Tsévié, oondamné à 5 mois 
de prison et deux cents francs d'amende; c) Agbavoll 
Segbedji dit Adjabli, né vers 1896, condamné à 4 mois 
de prison et cent fiancs d'amende pour abatage de 
palmiers, tous les trois par jugement nO 67 du 28 sep­
tembre 1940 du tribunal du premier degré de Tsévié. 

Le nOl1Jmé Agbodji Piokoulla Obètro est astreint à 
la résidence obligatoire dans le cercle d'Anécho pen­
dant un an, pour compter du 23 décembre 1940. 

Par arrêté nO 529 bis du : 
. 24 décembre 1940. Le bénéfice de ·Ia libération 

conditionnelle est accordé' aux détenus ci-après désî­1gn1~ '- Tchol,po, né vers 1910 à KOllvé-~boli (cercle 
d'Anécha), condamné par jugement nO 135 du 24 juil­
let 1939 du tribunal du 1er degré d'Anécha à 6 mois 
de prison et 500·frs. d'amende pour fabrication et 
trafic d'alcool de traite et à 6 mois de'prison pour 
homicide par impmdence; 

20 - Adjegan, né vers 1913 à Tabligbo (cercle. 
d'Anécho), condamné par jugement nO 196 du 16 oelo­
bre 1939 du tribunal. du 1" degré d'An écho à 6 mois 
de prison et 2 . .000 .frs. d'amende pour détention .. et 
transport d'alcool de traite; 

30 - Assogba, né vers 1908 à Essé·Godjen ,(cercle 
d'Anécho), condamné par jugement 'n? \99 du 16 octo­
bre 1939 du tribunal du le, degré d'Anécho à 6 mois 
de prison et 2.000 frs. d'amende pOUl' détention d'a­
lambic, fabrication et détention d'alcOol de trait~; 

http:d�tenti.on
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40 Herdome,.né vers 1.g1O à .Momé-Kini {cercle 
d'Anécha), et Koumeble, né vers 1915· a Momé,Kini 
(cercle d'Anécho), condamnés, chacun, pal' jugement 
du tribunal du le, degré d'Anécho nO 240 du 20 n(,l­
vembre 1939 à fi mois de prison et 2.000 frs. d'amende 
pour détention d'alambic; fabrication et détention d'al­
cool de traite; 

50 - Obetenou, né verS 1912 à Agomé-Séva (cercle 
d'Anécho), condamné par jugement nO 258 du 4 décem­
bre 1939 du tribunàl du l cr degré' d'Anécho -à fi mois 
de prisoil et 2.000 frs_ d'amende pour détention d'a­
lambic, fabrication, détention et vente d'alcool d'e 

,traite; .....:/- . 
!Jo - Togbe, né vers 1881 à Avéve:'èt'Ùûvi, né vers 

1913 à Avévé (cercle d'Anécho), condamnés, chacun, 
par jugement nO 258 du 4 décembre 1939 du tribunaL. 
dt) 1er degré d'An écho a 4 mois de prison et 2.000 frs. ,:' 
d'amende pour détention d'alambic, fabrication, déten- ­
tion et vente d'alcool de traite; .. 1 

70 - Amoussou dit Dagban, né vers 1912 à Momé­
Obayé (cercle d'Anécho), condamné par' jugement no' 6 ' 
du:4 janvier 1940 du tribunal du 1" degré d'Anécho 
à 6 mois ge prison et 2.000' frs. d'am'ende pOllr déten­
tion d'alambic, fabrication, détention et vente d'alcool 
de traite; 

80 - Amento, né vers 1905 à Amégnran< (cercle 
d'Anécho), et Mimonhokin, née vers 1910 à Vokouti­
mé (cercle d'Anécho), condani'nés, chacun, par juge­
ment na 36 du 5 février 1940 du,' tribunal du IcI' degré 
d'Anécho, à 4 mois de prison et 2.000 frs., d'amende 
pour complicité de détention d'alambic et de fabrica­
tion de détention et de transport d'alcool de traite; 

90 - Adangblenou Jean, né vers 1913 à Togoville 
(cercle d'An écho) , coodamné par jugement no 97 du 
6 mai 1940 du tribunal du 1" degré d'Allécho, à 1 an 
de prisOn pour abus de confiance et détoum.ementde 
fonds. 

Par arrêté no 1 bis du: 

2 janvier 1941. - Le bénéfice de La libération 
conditionnelle est accordé aux détenus ci-après désignés: 

r" - Oognon, né vers 1890 à TchékiJO-Devé, 
(cercle d'Anécho), Atipou, né vers 1888 ,à Tchékpo­
Devé (cercle d'Anécho), Djama, né vers 1890' à Tché­
kpo-Devé (cercle d'Anécho) ·et Klouvi, né vers 1897 
à Akoumapé-Assiho (cercle d'Anéeho), condamnés, 
chamn, par jugement na 4 des 18 et 19 octobre 1935 
du tribunal criminel du cercle d'Anécho, à \0 ans de 
prison et \0 ans d'interdiction de séjour pour èom., 
pIicité de moortre, enlèvement et séquestrati'Ùn .dé' 
personnes, eûmplot tendant à trouhler la paix .irité"', 
rieure du Territoire; ',~~. 

20 - Zer;djina, né vers 1892 à Djamdé (subdivi­
sion de Lama-Kara), condamné par jugement no 28' 
du 27 octobre 1937 du tribunal du 1cr degré de 
Lama-Kara, à -5 ans de prison pour vol de bétail et 
d'argent; 

30 - Yenalw, né vers 1890 à Kahou (subdivision 
de Bassari), condamné par jugement. na 7 du 24 dé­
cembre 1929 du tribunal criminel du cercle de Sokodé, 
à 15 ans de prison pour meurtre; 
, 40 - Dehoundre, née vers 1885 à Pessidé (subdi­
vision de MangQ) , oondamnée par jugement n" 4 du 
8 mai 1936 du tribunal p-iminel de Sokodé, à 5 ans 
de prison pour meurtre avec préméditation; 

50 - Y'Ùbé, né vers 1692 à Bogou (subdivisior, 
de Mango), condamné par jugèment no 8. du 24 dé, 
cembre 1937 du tribunal" criminel de Sokodé, à· 5 an. 
de prison et 5 'ans d'interdiction de séjour' pour. COUP! 

et blessures volontaires ayant entralné la mort; 
(Jo - Alabé, né vers 19Q4 à Aflao:Yok'Ùé (Û$Jld. 

Coast), eûndamné par jugement no 10 du 16 novem, 
bre 1935' du tribunal criminel de Lomé, à 10 am 
de prison et 10 ans d'interdiction de séjour pour '10: 

et incendie volontaire; 
70 - Lidtl,né vers 1893 il Saye (Niger) condamné 

par jugement nO 1 du 1 Cr janvier 1938 du tribunal d~ 
1er degré de Sokodé à 5 ans de prison et 5 ans" d'in· 
terdiction de séjour pour blessures volontaires; , 
. 8o Sâmaou, né vers 1911 à Sarakaoua (suhdivf 
sion de Lama-Kara), condamné par jugement no 9 du 
27 janvier 1939 du tribunal du 1"' degré de Lama­
Kar2. à .2 ails de prison pour vol de bétail,; "." ? 

. 9°"": Hayamenou, né vers 1892 à Wogan (cercl<: 
d'Anécho)" condamné par jugement nO 16 du 21 juir 
1930. dù tribunal criminel du cercIe d'Anécho à 15 an, 
de travaux forcés pour C(.lups et blessures ayant entraî· 

.né la mort; 
100 Amidou,né vers 1903 à Tchéréga (Djou· 

diou Dahomey), condamné par jugement no 11 du 
10 février 1'939 du tribunal du 1er degré de Lama· 
'Kara à 2 ans de prison pour tentative de vol'dé 
bœufs; 

ART.' 2. Sont astreints à la résidence obligatoir~ 
les ci-après nommés: ' 

A - DANS LE CERCLE D'ANÉCHO: . ...~ 

Oognon, pendant dix ans pour compter,d\i~tl:~f·jan.
,'ier 1941; -.): .. ' 

Atipou, pendant dix ans pour compter du '1 er jan­
vier 1941; 
"Djama, pendant dix ans pour compter du' 1« jan­

vier 1941; 
Klo~vi, pendant dix anS pour compter du 1" jan. 

'vier· 1941; 
Hayamenou, jusqu'au 14 juin 1945. 

B ~ DANS LE CERCLE DE SOKODÉ: 

Zendjina, jusqu'au 1°'_ octobre 1942; 
Yènako, jusqu'au 18 décembre 1944. 

C - DANS LA SUBDIVISION AUTONOME DE MANDO : 

Dehound.re, jusqu'au 1er mars 1941; 
Yobe, pendant cinq ans. pour compter du 1er jan­

\1er 1941. ' 

A!\T. 3. - Le séjour dans le territoire du Togo 
est interdit aux ci-après nommés: 

Alabe, pendant dix ans pour compter du 1er jan­
vier 1941; 

Lido, pendant cinq ans pour compter du 1er jan­
vier 1941. 

Rôles 

Par arrêté nO 522 du: 

16 décembre 1940. ~ Sont approuvés et rendus 
'exécutoires les rôles de l'exercice 1940 dont le détail 
suit, s'élevant à la somme de: Soixante-un mille six 
cent un francs. 

http:Dehound.re
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'"l'~NR~'"'~Ô"~:'~s'~­ AGENCE' N:\TURE :ES CONTilIBUTlOl'iS ··MO.'iTANT TOTAL "'::1 
.... ,,;; DES Rôu·:s 

I-I--'----------'----i-~-I'I 
,230 Lom'é C, M. 

231 
232 

233 

234 Lomé-Suhd. 

235, 
236 
237 " 
238 
239 At~ikpamé 

g,k,d! (L,m,.K,ra) 
241 
240 

Sokodé(B) 
242 
243 
244 
245 Palîmé 

246 -

247­
248 
249 
'250 
251 

: 252' 

-
-
-
-

Impôt personnel sur indigènes catég, ord, 

Cen times additonnels,. 

Rachat des prestations indigènes 

Patentes 

Centimè-s additionnels. 

Taxe sur les bicydettes 

Centimes additionnels. 


7.680,­
384.­

11,720,­
586,-­

4.620, 

231,= 
Impôt personnel sur les)ndigènes catég, s!lP" 790,.. ­
Rachat des prestat~ons i~djgènes ~" ' ····~OJ-­
~achat des pre~tations indigènes 
Patentes 
Taxa suI" les armes non perfectionnées 
Taxe sur les véhicuJes . • 
Impôt personnel et taxe additionnelle, 

Licences 
" 

Impôt SUT la population Hnttante 
Patentes 
Taxe SUr' armes de traite 
Taxe sur les 'bicy~lettes 
Impôt personneÎ indigène catégorie sup. 2.620,­
R""hat des prestalions indigènes. ., _235,­
Impôt personnel indigène catégorie ordinaire 

Rachat des prestations indigènes " 

Impôt sur la population flottante 

Patentes . 


J 

Licenées. '" 
Taxe sur les bicyclettes ••• 
Taxe sur les armes ùe traite .. 

12,306,­
! 

4.851,- ' 

1.020,­
1 412,50 
5.835.­
2.096,-' 
1,470.­

807,50 
400,­
750,­
565,· ­

,6.440,­
__~ 15,­

3.155,­
3.024)­

138,­
200,­

4.805.­
475,­
300,­

26,501,-~ 

11.833,~0 

807,50 

8.170,-­

2,192,-::::_'~.._~14 2~9,,= :1 

Il,~~__~=_=______==_=_=__==_~___==_~_=~_==_=_=T~oT=A=L=_=___~·_I=_=_=_~=-=-·-I=-=--.6,~:1'--=i 
Lli date de mise en recouvrement de ces rôles est 

fixée a!, 16 décembre 1940. 

Surv.emance d.es prix 

(Séance du 12 décembre 1940).. 

Maison U. A. C. ' 

Bière IOrin.­
La caisse .', . 294,­
La bouteille. 7, ­

Ovo!naltine : 
La boîte de 500 grammes . . 29,35 

La boîte de 250 grammes . 15,70 


Maison S. G. G. G. 

Rham NiJgrita.­

La bouteille de 1 litre . . , . 48,­
La bouteille de 1/2 litre . . . 26,25 


Rham C Izorleston .­

III 


l,' 

l, 
1 

i 
II! 

Il 
::i 

" 

1 

La bouteille de 1 litre . 46,- ,; 

Rhum Mangoustall: 

Carte grise la bouteille de 1 litre 45,25 i 
Carte blanche - la bouteille de 1 litre . 47,75 :1 

Bière Vezelise.­
La caisse . 324,-- , 

La bouteille 7, ­

Maison S. C. O. A. 


Sardines Argonaute 22mjm : 


La caisse de 100 boîtes ' 350,­
La boîte 4,- ­

Cigarettes na(iolUl[es.- (paquets de· 20 grammes) 
La caisse de 40 cartouches . 1.900,­
La cartouche' de 25 paquets . 50,-­
Le paquet, de 20 grammes 2,25 

Cigarettes nationales.- (paquets de 20 grammes). 
La caisse de 60 cartouches 2..950,-
Lll cartouche de 25 Raquets 52,­
Le paquet de 20 grammes 2,25 

Cornet bee! vivanda: 
La bolte de 453 grammes , 12,50 

Vinaigre de vin 6.: 


La bouteille de 1 litre 12,­

Papier verré.- Verrex. 
Les 100 feuilles 40,­
La feuille 0,50 




20 

',' 

,~ '. 

jOUllNAL OFFrCrEL DU Tef!RJTOJRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDA. DE LA l'RANCE' 1er janvier 1941 

. 

Séal1ce' du 20 ëlécenlbre 1940 

'Maison Cie F, A. O. 

Lait Gloria'~ éV,aporé non sueré: 

Prix de gros - la caisse 222,40 

Prix de détail ~., la boîte 2,50 


Cartouches de, chasse - Marque Gallia - Cal, 12': 

Prix de' détail - la boîte n,IO 


Drill blanc léger - Marque Boy et Flûte (Japon): 

'Prix de gros - la pièce de ,30 yards 172',80 
Prix de détail. - le yard. 6,35 

Drill KaMI supérieur - Marque Balatol> (Angieterte): 
Prix de gros - le yard ' 10,50 
Prix de détail - le yard 11 ,56 

Parine américaine - A sac de 43 kgs, 100: 
Prix de gros - le sac'. . ' . 260,50 
Prix de détail -: 'le kilogramme 6,65 

B -;'sac de 11 kgs .. 100 (5 balles de 4 sacs): 
Prix d~ gros - la balle de 4 sacs , . .,' 278,75 
Prix de détail - le sac . 76,é6 

Sw;re Italien - cristallisé en tablettes: 
Prix de gros - la caisse de '25 kgs. 224,55 
Prix de détail - le kilogramm e , 9,90 

Sucre St, Louis: 
Prix de gros - la caisse de 50 kgs: 387,75 

Prix de détail. - le demi-kilogramme 4,25 


Sucre Italien « P.' A, O. Etoile »: 

Prix de gros - la caisse de 50 kgs, 514,55 

Prix de détail - la boîte de 453 grs. 5,05 


Lentilles larges dit Maroc: 
prix d.e gros - le kilogr~mmè . 14,10 
Prix de détail - le kilogramme 15,50 

Pil ri filet 6016: 
Prix de gr,os," le, paquet ete 20 écheveaux 90,55 

PriX de detall - 1 echeveau , . , , ,. ' 5, ­., 

TOleS ont/ulées ÎafJonaises : 
Prix de gros le kilogramme .' 12,11 

Prix de détail - le kilogramme 13,30 


Maison U. A. C. 

Ciment Artificiel« Plmftbeau »en sacs de 50kgs,: 
Prix de gros par 10 tonnes: le sac 
Prix de 1:2 gros par tor,ne : le sac 
Prix de détail - le sac . -. 

.. 
* ,. 

Prix de revente 
SUI" les marchés d~' Territoire 

( la grosse boîte " 
Allumettes li la boîte moyenne 

, la boite petite , 

Sucre le dixième de kilogramme 
Cigarettes 'Algériennes - le paquet 

~- ~~~ ~~_.,,-,-~, 

48,85 

53;75. 

56,20 


3,25 
0;75 
0,50 

1,­
3,­

~ i 

1

li 

1 

ii 
Il 

Il 
Il 

Il 

Il 

" 

·,.ii

!I 
'! 
1 

l 
Il 

PARTŒ. NON OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNIOATIONS 

Etude de Maître Raymond VIALE, Avocat,défenseur à Lomé' 

VENTE 
.ur SAISIE-IMMOBILIÈRE 

Il sera procédé, le Vendredi Quatorze Février n 
neuf cent quarante et un, à huit heures du matin, 
l'audience des saisies-immobilières du Tribllnal " 
Première Instence de LOME, séant en ladite vîll 
Palais de Justice, à l'adjudication au plus offrant 
dernier enchérissenr d'lm 

IMMEUBLE URBAIN 

sis à LaME, immatriculé au Livre Foncier du Cere 
de LaME, sous le. numéro Deux cent vingt net 
Volume Il,. Folio 28, consistant en un terrain urba 
nu, en forme de quadrilatère irrégulier, ronfronta 
au Nord un' terrain à Théophile TAMAKLOE, à l'E 
la me de la Marne prolongée, au Sud la fue de 
Somme prolongée, et à l'Ouest un terrain à ADJAVO 
Joseph, 

Ce! immeuble a été saIsI à la requête (
Mr, Félicio deSOUZA, Notable, propriétaire, deme' 
rant et domicilié à LO ME, assisté de Maître V IALi 
Av{)cat-défenseur à LQME, en l'étude de qui il fa 
élection de domicile; 

Sur le sieur Daniel Otto HUEDOR, propriétair, 
de'!leurant et domicilié à ,LOME, en vertu: 
' 10 ) de la grosse dûment en forme exécutoire d', 
acte notarié en date du 21 Avril 1938, portant reCO' 
naissance de dette d'une somme de Douze mille cir 

. cents .francs avec affectation hypothécaire; 
20 ) d"un certificat ~ d'inscription d'une hypothèql 

de Douze mille cinq cents francs, grèvant l'immeub 
objet du Titre Foncier numéro Deux éent vingt ne, 
du Livre Foncier du Cercle de- LOME, ledit ce'rtific, 

'd'inscription en date à LaME du 3 Mai 1938; 
3<» d'ull pouvoir spécial sous seing privé en da' 

du 11 Décembre 1940, enregistré,à LOME, le 11 D 
,cembre 1940,' F" 57, No 596; 
-4o)'d'ull commandement valant saisie-iinmobilièrc c 
ministère de Mr, OINET Hcnri, Commissaire ( 
Police à LOME, en date du 14 Décembre 1940, visé 
même jour par Monsieur L'Administratoor-Maire ( 
la Commune-Mixte de LOME et le 16 Décen 
bre 1940 par Monsieur le Conservatéur de la Pl'> 
prîété f;oncière, pour transcription, ledit command 
ment enregistré le 16 Décembre 1940, Folio 9, No 2. 

L'Adj'udication a:ura lieu sur la mise à prix de 
DIX MILLE PRANCS (Frs. 10.000,00), fixée p' 
le créancier poursuivant. 

Pait et rédigé par 'l'avocol-défen.seur sQltSsiglt 
R. VIALE, 

Pour tous renseignements j s'adresser à Me Raymond VIAU 
avocat--défel1seur 11 tOME et au Oreffe du Tribunal de Pr 
mlère Instance 
depos.!, 

de LOME) où le. Cahier des charges a é 


